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Annonces Légales

 CONSTITUTION 

 

EGA05507 

 L’ EURL DELUX SERVICE a été consti-
tuée. Capital: 2500 €. Siège: 78 Mont 
Lucas 1 Bat D 97300 Cayenne. Objet: 
Nettoyage des bâtiments, entretien des 
locaux et parties communes, entretien des 
espaces verts, achats et vente de tout 
matériel ou d’articles du secteur. Durée: 
99 ans. Gérant: ANA CLAUDIA DA SILVA 
FERREIRA, 78 Mont Lucas 1 Bat D , 
97300 Cayenne RCS: CAYENNE  

 MODIFICATIONS 

 

EGA05508 

ITHRONIC 
SAS au capital de 100 €  

Siège social : 2285 route de l’Est 
97311 ROURA 

919 693 499 RCS CAYENNE  

 L’associé unique, par décisions du 
30/10/2023, statuant en application de L. 
225-248 du Code de commerce, ont dé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
de la Société. Modification au RCS de 
Cayenne.  

EGA05509 

 

SCI BEAUREGARD 
Société civile immobilière 
au capital de 1.000 euros 

Siège social : 12 A, rue des Quai 
Z.I. Dégrad des Cannes 

97354 REMIRE-MONTJOLY 
820 960 532 RCS CAYENNE 

AVIS DE 
TRANSFORMATION 

 Aux termes d’une délibération en date 
du 21/11/20023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant dans 
les conditions prévues par l’article L. 227-3 
du Code de commerce, a décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du 21/11/2023, 
sans création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. 

La dénomination sociale de la Société 
est remplacée par BEAUREGARD en rem-
placement de SCI BREAUREGARD, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. 

Le capital social reste fixé à la somme 
de 1.000 euros. 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut parti-
ciper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. 

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
cessions et transmissions d’actions entre 
associés sont libres. Toutes les autres 
cessions ou transmissions d’actions, 
qu’elles interviennent au profit du conjoint, 
des ascendants ou descendants d’un as-
socié, ou au profit de tiers étrangers à la 
société, doivent pour devenir définitives, 
être agréées par les associés statuant à la 
majorité des 2/3 dans les conditions ci-
après. 

Messieurs Jean-Philippe LE MOIGNE et 

Arrêté n° R03-2022-12-30-00001 du 29 décembre 2022 fixant pour l’année 2023 
 la liste des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales 

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

Mathieu MILLET, co-gérants, ont cessé 
leurs fonctions du fait de la transformation 
de la Société. 

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par: 

PRESIDENT DE LA SOCIETE : 
M. Mathieu MILLET demeurant à 12, 

Allée des Myrtilles 29000 QUIMPER. 
Pour avis 

  Le Président   

EGA05510 

LE MORPHO 
Société civile immobilière 

Capital : 400 000 € 
Siège social : 

190 avenue Gustave Charlery 
97354 REMIRE-MONTJOLY 
RCS CAYENNE 800 257 412 

CHANGEMENT DE 
GERANT 

 Suivant Procès-verbal d’assemblée gé-
nérale en date du 21 novembre 2023, les 
associés de la société ont décidé la nomi-
nation de Madame Caroline RAIBAUT, 
Madame Agnès RAIBAUT et Monsieur 
Jean-Marie RAIBAUT co-gérants de la so-
ciété pour une durée illimitée, en rempla-
cement de Madame Lucette PALLIER 
épouse RAIBAUT, décédée. 

Les statuts seront modifiés en consé-
quence 

Pour avis 
  Le Gérant   
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